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NOTE DE SERVICE
DGER/POFEGTP/FOPDAC/SDACE/N2001-2069

Date : 03 JUILLET 2001

Date de mise en application : immédiate Le Ministre de l'agriculture et de la pêche

à

Messieurs les directeurs régionaux de l'agriculture
et de la forêt

Objet : Préparation de la rentrée scolaire 2001 dans l’enseignement privé

Mots-clés :

Plan de Diffusion

Pour exécution :

Messieurs les directeurs régionaux
de l'agriculture et de la forêt

Pour information :

Administration centrale - Diffusion B
Directions Régionales de l'Agriculture et de la
Forêt
Directions de l'Agriculture et de la Forêt des
DOM
Inspection Générale de l'Agriculture
Hauts-Commissariats de la République des
TOM
Conseil Général de l'Agronomie
Inspection de l'Enseignement Agricole
Unions Nationales Fédératives
d'Etablissements Privés



La prochaine rentrée scolaire s’inscrit dans la continuité de la rentrée 2000 ; si les orientations de
l’enseignement agricole trouvent leur sens dans la loi d’orientation agricole de juillet 1999, la mise en œuvre
du projet pour le service public de l’enseignement agricole élaboré dans le cadre de la démarche PROSPEA
se construit de jour en jour.

La préparation de la rentrée scolaire doit être un temps fort de réflexion, dans chaque établissement.

Cette note de service vise donc à mettre l’accent sur les actions et les procédures concourant à la qualité
des services dont les établissements scolaires ont la charge.

Procédures d’orientation et d’affectation

Si conformément à ce qui a été demandé aux DRAF et aux Recteurs, les procédures d’orientation et
d’affectation des jeunes, essentiellement pour les primo-entrants dans l’enseignement agricole, sont
harmonisées, le respect des procédures de dérogation est indispensable et ne peut être traité qu’avec le
SRFD et dans les délais imposés. (réf. NS DGER/POFEGTP/N2001 – 2043)

L’attention des équipes pédagogiques doit être attirée sur le rôle extrêmement important des Conseils de
classe notamment sur les redoublements en cours de cycle qui doivent rester exceptionnels et le suivi des
élèves qui sortent des dispositifs de formation en cours de cycles.

Renforcement de la concertation

Il n’est sans doute inutile de rappeler ici, aux équipes de directions, combien la concertation doit être
renforcée au sein des établissements, tant avec les membres de la communauté éducative, qu’avec les
publics en formation et les proches partenaires des établissements.

Les directeurs veilleront donc à ne pas négliger l’accueil des nouveaux arrivants et le fonctionnement des
instances de concertation au sein des établissements.

Les relations avec les associations de parents d’élèves seront privilégiées notamment en facilitant leur
participation le jour de la rentrée scolaire, à l’accueil des familles.

Renforcement de la dynamique de projet dans l’établissement

Ce qui caractérise les établissements de l’enseignement agricole est sans aucun doute, la capacité de
l’établissement à conduire des projets, du projet personnel de l’élève au projet d’établissement.

Les projets de vie citoyenne sont à renforcer pour accompagner la mission d’Education confiée à
l’enseignement agricole ; de nombreuses propositions sont faites aux établissements visant à mobiliser
jeunes en formation et adultes autour de thèmes comme la violence à l’école, l’éducation alimentaire,
l’éducation à la santé et à la sexualité, pour n’en citer que quelques uns. Si la question des orientations pour
la vie scolaire est aujourd’hui en débat dans un groupe de travail PROSPEA, il serait regrettable d’attendre
les conclusions de ces travaux, pour engager une réflexion autour d’un projet éducatif bâti à partir de
l’internat et du foyer socio-éducatif.

Par ailleurs, de nombreuses initiatives accompagnant la mise en œuvre des missions de l’enseignement
agricole, doivent trouver écho, au cours de l’année scolaire 2001-2002. Pour cela des appels à projets
seront prochainement adressés aux établissements. Parmi ceux-ci, et de façon non exhaustive, il semble
important d’annoncer :



• la célébration du centenaire de la loi 1901 relative aux associations ;

• le lancement des « Olympiades de la parole » dont l’objectif est de sensibiliser les filles à l’art et à la
manière de prendre la parole, organisé sur le thème de « l’égalité existe-t-elle entre filles et
garçons… ? », ce concours doit donner l’occasion aux établissements de réfléchir sur les
comportements, les vieux réflexes en matière d’orientations etc.

Hormis ces actions nouvelles, les établissements sont invités à poursuivre les actions éducatives ancrées
sur les territoires notamment en liaison avec l’organisation des stages en milieu professionnel, la démarche
liée à l’agriculture durable et à la mise en œuvre des contrats territoriaux d’exploitation mais également la
mission « Patrimoine rural » (le bâti, les pratiques, etc).

Plusieurs textes récents sous forme de circulaire doivent orienter les établissements dans l’exercice des
missions parmi les derniers parus, il faut citer la circulaire relative aux fonctionnement des exploitations
agricoles et ateliers technologiques, la circulaire sur la mission de formation professionnelle continue, la
circulaire relative à la mission de coopération internationale, etc.

Adaptation des structures pédagogiques

Le contexte de la rentrée scolaire 2001 qui laisse prévoir une diminution d’élèves dans les formations de
certains secteurs professionnels, donnera lieu, comme les années précédentes, à des adaptations des
structures pédagogiques. Ces décisions de l’administration centrale seront prises, sous forme de
procédure d’urgence après concertation des chefs de service régionaux de la formation et du
développement. Conformément à la circulaire du 26 février 2001, adressée aux DRAF-SRFD par la sous-
direction de l’administration de communauté éducative, la DGER procèdera à des « gels » de classe en cas
d’effectifs d’élèves insuffisants voire de section dans une classe, et parallèlement à des autorisations de
dédoublement de classes, étudiées au cas par cas, notamment dans les classes à vocation générales et
technologique.

Cette note de service devra être commentée lors des réunions de fin d’année scolaire dans les
établissements scolaires. Les chefs de SRFD informeront la DGER des questions liées à la mise en œuvre
des instructions ci-dessus dès que possible.

Chargé de la S/D FOPDAC Chargée de la S/D POFEGTP
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